
]>ir, doucement, hiwh agonie. Membre du Tiers- 
Ordre de saint Dominique, il eut le privilège de 
laisser la terre au matin de la fête de sainte Ca
therine de Sienne, la |wtrone principale du 
Tiers-Ordre dominicain.

Es|iérons, tout en priant ]smr lui, qu'il a 
déjà lt\u sa récompense. Ne |Kiurrait-on jias 
lui appliquer cette belle |«mle de l'ablié l’er- 
rcyve : “ Quand on meurt, après une telle vie, 
dans la grâce qui fait les saints, et les lèvres 
collées sur la croix du Sauveur, on |»tssc des ile- 
meures terrestres dans le cœur même de Dieu. "
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